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Erwägungen

E. 1
Par décision du 16 novembre 2022, la Direction de la santé, des affaires sociales et de
l'intégration du canton de Berne a rayé du rôle un recours interjeté par A.________, dans la
mesure où ce recours était devenu sans objet en raison de la perte d'intérêt digne de
protection à la contestation d'une décision rendue le 27 septembre 2022 par la Croix-Rouge
suisse du canton de Berne ordonnant en particulier à l'intéressé de quitter son logement le
13 octobre 2022.

Par jugement du 9 février 2023, la Cour des affaires de langue française du Tribunal
administratif du canton de Berne a déclaré irrecevable le recours interjeté par A.________
contre la décision du 16 novembre 2022.

Par lettre du 9 mars 2023 (timbre postal), A.________ forme un recours au Tribunal fédéral
contre ce jugement en concluant à sa réforme en ce sens qu'il soit ordonné à la Croix-Rouge
Suisse de lui verser l'aide sociale, de l'autoriser à travailler et de l'autoriser à rester dans son
logement; à titre subsidiaire, il conclut au renvoi de la cause à la cour cantonale pour
nouvelle décision. En outre, il demande que l'effet suspensif soit octroyé à son recours et
qu'il soit mis au bénéfice de l'assistance judiciaire et dispensé d'une éventuelle avance de
frais.

E. 2
Selon l' art. 108 al. 1 let. b LTF , le président de la cour décide en procédure simplifiée de
ne pas entrer en matière sur les recours dont la motivation est manifestement insuffisante. Il
peut confier cette tâche à un autre juge ( art. 108 al. 2 LTF ).

E. 3
En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours doivent indiquer les conclusions -
lesquelles doivent exprimer sur quels points la décision entreprise doit être modifiée et dans
quel sens - ainsi que les motifs. Conformément à l' art. 42 al. 2 LTF , les motifs doivent
exposer succinctement en quoi l'acte attaqué viole le droit. Pour satisfaire à cette exigence,
il appartient au recourant de discuter au moins brièvement les considérants de la décision
litigieuse et d'expliquer en quoi ceux-ci seraient contraires au droit ( ATF 140 III 86 consid.
2; 138 I 171 consid. 1.4).

E. 4
En substance, la cour cantonale a retenu que le recourant s'était contenté d'expliquer qu'il
avait besoin d'un logement et de l'aide sociale pour pouvoir mener une existence digne ainsi
que poursuivre ses études et qu'un renvoi dans son pays d'origine lui ferait courir le risque
d'être persécuté. Il ne ressortait nullement de ses écritures en quoi la décision litigieuse du
16 novembre 2022 pourrait violer le droit et à aucun moment, le recourant n'avait présenté



une motivation topique qui expliquerait en quoi la décision de l'autorité précédente de
prononcer une radiation du rôle serait contraire au droit et devrait être annulée. Ainsi, son
recours ne répondait pas aux exigences de motivation de l'art. 32 al. 2 de la loi (du canton de
Berne) du 23 mai 1989 sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA; RSB
155.21).

En tout état de cause, même s'il fallait traiter du recours, on devrait constater que le
recourant avait fait l'objet d'une décision de renvoi exécutoire et qu'un délai au 29
septembre 2022 lui avait été imparti pour quitter la Suisse, respectivement qu'un délai au 13
octobre 2022 avait été fixé pour quitter le logement. Dans ces conditions, en application de
l'art. 38 al. 1 de la loi (du canton de Berne) du 3 décembre 2019 sur l'aide sociale dans le
domaine de l'asile et des réfugiés (LAAR; RSB 861.1), l'intéressé n'avait plus d'intérêt à
contester le délai de départ du logement (voir art. 38 al. 2 LAAR). La procédure pendante
devant le Tribunal administratif fédéral était une procédure de réexamen de la demande
d'asile qui ne remplaçait pas la précédente procédure ayant notamment abouti au prononcé
du renvoi du recourant.

E. 5
Dans son écriture du 9 mars 2023, le recourant se limite à réitérer qu'il aurait besoin d'un
logement et de bénéficier de l'aide sociale afin de mener une existence digne. Il aurait
commencé à la Haute école B.________ une formation qu'il ne saurait abandonner pour
rentrer dans son pays. En plus, il risquerait d'être persécuté dans son pays d'origine en cas
de refoulement, et une procédure serait pendante devant le Tribunal administratif fédéral
contre la décision du 18 novembre 2022 du Secrétariat d'État aux migrations. Ce faisant, le
recourant ne s'en prend toutefois pas à la motivation d'irrecevabilité de l'autorité cantonale,
a fortiori il ne soulève aucun grief tendant à démontrer que le raisonnement de celle-ci serait
contraire au droit ou à la Constitution.

Par ailleurs, le recourant soutient être malade et avoir besoin de traitements médicaux. Point
n'est besoin d'examiner s'il invoque ainsi un fait nouveau (au demeurant inadmissible, cf.
art. 99 al. 1 LTF ), dès lors que ces circonstances ne sauraient de toute manière mener à une
autre conclusion.

E. 6
Au vu de ce qui précède, le recours est manifestement irrecevable, ce qu'il y a lieu de
constater selon la procédure simplifiée prévue à l' art. 108 al. 1 let. a LTF . Le présent arrêt
rend sans objet la requête d'effet suspensif. Au regard des circonstances, il convient de
renoncer à percevoir des frais judiciaires ( art. 66 al. 1, seconde phrase, LTF ).

par ces motifs, le Juge unique prononce :
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